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 n° 295 298 du 10 octobre 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. REKIK 
Rue de la Régence 23 
1000 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 6 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la 
décision de le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 décembre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 janvier 2023 avec la référence 106616. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 27 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 septembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. REKIK, avocat, et S. ROUARD, 
attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise et d’origine ethnique ana. Vous 
avez étudié jusqu’en 3ème secondaire. Et, vous avez tenu un commerce de couture et de moto à 
Sokodé. 

A l’appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants : 

En 2016, vous devenez membre du Parti National Panafricain. 
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Le 19 août 2017, vous participez à une manifestation. Une confrontation avec les forces de l’ordre a lieu 
durant laquelle les manifestants lancent des cailloux, des balles et brûlent des pneus. La police attrape 

plusieurs manifestants dont vous et les frappe. Des manifestants interviennent pendant que vous êtes 

tabassé et attrapent un policer, qu’ils frappent à leur tour et laissent à terre. Vous êtes emmené dans 
une maison où vous êtes soigné. Vous êtes ensuite raccompagné chez vous. 

Durant la nuit, vous entendez du bruit. Vous voyez des policiers demander après vous auprès de votre 

mère. Vous prenez immédiatement la fuite à pied. Vous allez jusqu’au village pour prendre une moto. 
Et, vous vous rendez au Bénin. Le jour même, vous allez jusqu’au Nigéria. Vous y restez quatre jours. 
Ensuite, vous allez en pirogue jusqu’au Gabon. Vous restez un an et quatre mois là-bas chez quelqu’un 
qui organise votre voyage. Ensuite, vous prenez l’avion avec un passeport à votre nom et un visa à 
destination de la France où vous arrivez le 25 novembre 2018. Le jour même, vous vous rendez en 

Allemagne où vous introduisez une demande de protection. L’Allemagne vous demande de rentrer en 
France pour que votre demande y soit traitée en vertu des accords de Dublin. Vous restez deux 

semaines en France. Mais, n’ayant aucun place où loger, vous quittez le pays à destination de la 
Belgique où vous arrivez le 28 octobre 2019. Le 31 octobre 2019, vous introduisez une demande de 

protection internationale. 

A l’appui de celle-ci, vous fournissez divers documents. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux. Néanmoins, le Commissariat général a pu constater une certaine fragilité dans votre chef lors 

de l’entretien. Des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du 
traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme de questions adaptées, précisées 

et reformulées. Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les 

circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que 
vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951. De même, et pour les mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de 

conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 
48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire. 

En effet, vous dites craindre, au Togo, d’être tué par des policiers et la famille de l’un d’eux car on vous 
accuse d’être opposé au pouvoir en place et d’avoir blessé un policier (note de l’entretien p.12). 
Néanmoins, vos propos totalement imprécis n'ont pas permis de nous convaincre de la réalité de votre 

crainte. 

Ainsi, vous dites avoir fui suite à la venue des policiers à votre domicile (note de l’entretien pp.12 et 19). 
Cependant, vous ne savez pas précisément pour quelle raison ils viennent vous chercher. Vous faites la 

supposition que c’est suite à la manifestation et à l’agression du policier, car ils ont arrêté beaucoup de 
gens (note de l’entretien p.19). Mais vous ne savez ni ce qu’ils vous reprochent, ni de quoi vous êtes 
accusé (note de l’entretien p.20). Vous justifiez ne pas avoir fait de démarche pour en savoir plus car 

vous craignez que cela vous « mette plus mal à l’aise ». Néanmoins, dès lors qu’il s’agit de la base de 
votre crainte et de votre départ du pays, le Commissariat général est en droit d’attendre que vous vous 
renseigniez à ce propos. Comme signalé, vous pensez que cette venue des forces de l’ordre à votre 
domicile est en lien avec le policier tabassé à la manifestation. Mais, vous ne savez rien à propos de ce 

policier et vous n’avez pas essayé d’en savoir plus (note de l’entretien p.20). Vous ne savez pas ce qu’il 
lui est arrivé et vous ne connaissez pas son nom. Vous ne savez pas non plus ce qui est arrivé aux 

personnes accusées d’avoir frappé ce policier, ce qui est pourtant immédiatement lié à votre crainte 
(note de l’entretien p.20) et vous ne connaissez pas leurs noms. Vous ne savez pas non plus si les 

personnes que vous connaissiez, présentes à la manifestation, ont rencontré des problèmes (note de 

l’entretien p.18). Vous dites que deux d’entre eux ont quitté le pays, mais vous en ignorez la raison. Et, 

vous n’avez pas essayé d’avoir plus d’informations à ce propos. Et enfin, vous déclarez que lorsque les 
policiers sont venus à votre domicile, il y avait un camion avec des personnes arrêtées et que l’une 
d’entre elle manifestement vous connaissait puisqu’elle vous a conseillé de fuir en criant votre prénom 
(note de l’entretien p.19), mais vous ne savez pas qui est cette personne et vous n’avez pas essayé de 
savoir ce qu’étaient devenues ces personnes dans le camion (note de l’entretien p.22) 
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Vous n’avez pas non plus effectué de démarche pour obtenir de l’aide par rapport à ce problème 
puisque vous n’avez pas prévenu le parti (note de l’entretien p.20). 

Non seulement vous ne fournissez aucun élément permettant d'établir un lien entre la venue des 

policiers à votre domicile et votre participation à la manifestation ou l’agression du policier. Mais, vous 
ne fournissez pas non plus d’élément permettant de penser que vous avez une crainte de persécution 
pour ces raisons. 

Et si vous dites craindre la famille du policier, vous ne la connaissez pas (note de l’entretien p.23), vous 
ne savez ni combien ils sont, ni où ils vivent. Et, vous n’avez pas cherché à obtenir des informations à 
ce propos justifiant cela par le fait que vous craigniez que cela vous apporte des problèmes, ce qui ne 

convainc pas le Commissariat général. Invité à détailler ce qui vous fait penser que sa famille en aurait 

après vous, vous répondez laconiquement que c’est à cause de vous que les autres l’ont frappé et que 
s’il est mort, sa famille va chercher à se venger (note de l’entretien p.23). Mais, pour rappel, vous ne 
savez pas si le policier est mort ou vivant (note de l’entretien p.18). 

A nouveau, vous ne fournissez aucun élément concret permettant de penser que vous pourriez 

rencontrer des problèmes avec la famille du policier tabassé lors de la manifestation. 

A ce sujet, depuis votre départ du Togo en août 2017, vous n’avez plus aucune information sur votre 
situation (note de l’entretien p.20) alors que votre famille vit toujours à la même adresse et que vous 
avez des contacts avec elle (note de l’entretien pp.5 et 21). Néanmoins, vous dites être toujours 

recherché (note de l’entretien p.21). Pour attester de cela, vous expliquez que votre petit frère s’est fait 
agresser en 2020 en sortant de boîte de nuit par des personnes qui ont dit « c’est lui, c’est lui » (note de 

l’entretien p.21) et l’un d’eux a infirmé cette affirmation. Ses agresseurs ne lui ont rien dit d’autre. Votre 
frère a pris peur et a quitté le pays (note de l’entretien p.21). Et, votre maman vous a signalé qu’en 
2021, une seule fois, des personnes habillées en civils se sont présentées « en faisant semblant » 

qu’elles voulaient louer la maison. Mais, vous ne savez pas ce qui lui fait penser qu’il s’agit des forces 
de l’ordre (note de l’entretien p.21). Constatons que vous ne démontrez pas que vous seriez 

actuellement recherché par vos autorités au Togo. 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général n’estime pas crédible votre crainte de 
persécution que ce soit envers les forces de l’ordre ou la famille du policier. En outre, au vu de 

l'imprécision de vos propos et de l'absence de toute information concrète relative à ces faits comme 

relevé ci-dessus, le Commissariat général estime que vous n'établissez nullement les faits tels que 

présentés à la suite de votre participation à cette manifestation, à savoir que vous avez été tabassé et 

blessé par ce policier qui à son tour a été tabassé par des personnes venues prendre votre défense. 

Vous fournissez des photos pour attester de vos problèmes (Cf. farde document, pièce 6). Vous 

signalez qu’il s’agit de vous blessé ou des personnes que vous avez rencontrées lorsque vous marchiez 
pour prendre votre moto (note de l’entretien p.22). Le Commissariat général constate que quatre photos 
représentent des groupes de personnes non identifiables lors d’une manifestation ou dans la nuit et 
quatre photos montrent des corps blessés, à nouveau sans que la personne ne soit identifiable. Dès 

lors, ces photos ne sauraient attester des problèmes que vous dites avoir vécu et que vos propos n’ont 
pas permis de considérer comme crédibles. 

Quant à votre activisme politique, celui-ci est faible et ne permet pas de penser que vous auriez des 

problèmes avec vos autorités pour cette raison. 

Ainsi, vous dites avoir adhéré au parti en 2016 (note de l’entretien p.7) et avoir été membre jusqu’à votre 
départ en août 2017. Vous n’êtes que peu informé sur le parti. Ainsi, vous ne connaissez aucune 
personnalité du parti en dehors du président du parti (note de l’entretien pp.13-14). S’agissant de votre 
locale, vous donnez le prénom de la personne qui vous a attiré dans le parti, Y., sans connaître son nom 

complet ni sa fonction au sein de votre locale. Vous citez également le nom du responsable, A. (note de 

l’entretien p.14). Et, vous ne connaissez pas d’autre nom de responsable dans votre locale (note de 
l’entretien p.14). 
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S’agissant de vos activités, vous deviez recruter des nouveaux membres (note de l’entretien p.8). Vous 
avez recruté quatre amis (note de l’entretien p.15). Vous avez également participé à deux réunions 
(note de l’entretien pp.8 et 16) durant lesquelles vous n’aviez pas de rôle précis. Et vous avez participé 
à trois manifestations (note de l’entretien p.16). Durant les deux premières manifestations, vous n’aviez 
pas de rôle, et durant la troisième, vous dirigiez le groupe parmi beaucoup d’autres personnes (note de 
l’entretien p.16). Vous n’avez fait aucune autre activité pour le compte du parti (note de l’entretien p.8) et 
vous n’avez rencontré aucun problème durant ces activités (note de l’entretien p.16) en dehors du 
problème mentionné, que le Commissariat général n’a pas estimé crédible. 

Dès lors, au vu de votre engagement politique extrêmement limité, le Commissariat général estime que 

vous n’aviez pas une visibilité telle que celle-ci serait susceptible d’attirer l’attention des autorités et être 
constitutif d’une crainte dans votre chef. 

D’ailleurs, il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général et dont 

une copie est jointe à votre dossier administratif (farde « Information sur le pays », COI Focus : « Togo - 

Situation des partis politiques d’opposition », 14 septembre 2021), que bien que les partis d’opposition 
togolais jouissent de droits et libertés, des entraves ont été mises au libre exercice des activités de 

partis de l’opposition, notamment par l’adoption en août 2019 d’une nouvelle loi qui restreint la liberté de 
manifester. De plus, pendant la campagne électorale de 2020, les autorités ont refusé d'accorder des 

autorisations pour plusieurs rassemblements de l'opposition visant à protester contre les procédures 

électorales viciées. Au cours de la période postélectorale, après l’appel à manifester d’Agbéyomé Kodjo 
et de monseigneur Kpodzro, les manifestants qui ont tenté de se rassembler ont été dispersés par la 

police, qui aurait fait un usage excessif de la force. L’état d’urgence sanitaire décrété par les autorités en 
raison de la pandémie du Covid-19, et renouvelé à plusieurs reprises, restreint encore la liberté de 

manifestation, puisque tout regroupement de plus de quinze personnes est interdit depuis mars 2020. 

Cependant, en janvier 2021 a débuté un dialogue entre le parti au pouvoir UNIR et les partis 

d’opposition, appelé la Concertation nationale des acteurs politiques (CNAP), dont les discussions 

portent sur l’organisation des prochaines élections régionales. Si plusieurs partis d’opposition se sont 
volontairement absentés, la Concertation a abouti début août 2021 à la transmission au gouvernement 

de cinquante-deux propositions en vue de l’élaboration de projets de loi. Au sujet des militants de 
l’opposition, la Ligue togolaise des droits de l’homme (LTDH) et la Fédération internationale pour les 
droits humains (FIDH) manifestent leurs inquiétudes face à « la multiplication des mesures répressives 

contre des leaders de mouvements politiques d’opposition. Depuis l’élection présidentielle, une vague 
de répression déferle sur le pays, notamment à travers des restrictions à la liberté de manifestation et la 

liberté de la presse ». Amnesty International estime que les arrestations de deux responsables de la 

Dynamique monseigneur Kpodzro (DMK) en novembre 2020 illustrent « une répression croissante des 

voix dissidentes par les autorités togolaises depuis la réélection du président Faure Gnassingbé pour un 

quatrième mandat en février ». Le Comité pour la libération de tous les prisonniers politiques du Togo 

affirme que le Service central de renseignement et d’investigation criminelle (SCRIC) et le système 

judiciaire occupent une place importante dans cette répression et relève les dysfonctionnements de la 

justice togolaise, notamment les arrestations illégales, les disparitions forcées utilisées comme moyen 

d’arrestation, et la torture et les mauvais traitements pratiqués dans les lieux de détention. Néanmoins, 

si ces informations font état d’une situation politique tendue au Togo, il ne ressort pas de ces mêmes 
informations que la situation générale qui prévaut actuellement serait de nature à exposer toute 

personne à une persécution systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant de l’opposition 
togolaise. Il s’agit donc d’examiner si un(e) demandeur(se) de protection internationale peut se prévaloir 
d’un engagement avéré et consistant tel qu’il induit une visibilité auprès des autorités togolaises ou 
d’une activité politique réelle ou imputée l’identifiant, auprès desdites autorités, comme ayant la qualité 
d’opposant(e). Or, compte tenu de ce qui a été relevé dans votre dossier, tel n’est pas le cas en 
l’espèce. Ce faisant, vous n’avez pas démontré qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de 
persécutions au sens de la Convention ou un risque réel d’être exposé(e) à des atteintes graves au 
sens de la définition de la protection subsidiaire. 

Vous fournissez une carte de membre (Cf. farde document, pièce 2) et une attestation de membre du 

PNP datée du 15 mars 2017 (Cf. farde document, pièce 1), soit établie avant vos problèmes. Le 

secrétaire fédéral de la préfecture de Tchaoudjo y atteste que vous participez régulièrement aux 

manifestations et aux réunions, et que vous êtes chargé de la sensibilisation des jeunes et d’organiser 
les manifestations, ce qui est en contradiction avec vos propos. Vous n’avez aucune explication par 
rapport à cette incohérence (note de l’entretien p.23). Néanmoins, votre engagement au sein du parti 
n’est pas remis en cause. 
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Vous ajoutez avoir, en 2012, à trois reprises participé à « des campagnes » en distribuant des t-shirts 

pour le « CDPA », parti dont vous ne connaissez pas la signification. Vous n’avez pas rencontré de 
problème dans ce cadre (note de l’entretien p.15). Partant, le Commissariat ne voit pas pour quelle 
raison, vous rencontreriez des problèmes avec vos autorités pour cette raison. 

Vous ne mentionnez aucun autre problème avec vos autorités (note de l’entretien p.12) et aucun 
membre de votre famille n’a rencontré de problème avec les autorités (note de l’entretien pp.12 et 22). 
Vous dites n’avoir rencontré aucun autre problème en général (note de l’entretien p.22). Et, il n’y a 
aucune autre raison qui vous a poussé à quitter le pays (note de l’entretien p.24). Dès lors, le 
Commissariat général reste ignorant des raisons qui vous ont poussé à quitter le Togo. 

Quant aux copie d’un extrait de votre passeport, de votre carte d’identité et du document « déclaration 
de naissance » (Cf. farde document, pièces 3, 4 et 5), celles-ci sont un début de preuve de votre 

nationalité et de votre identité, éléments non remis en cause dans la présente décision. 

En conclusion, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, 
à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un 

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire 

(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 
réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 
parl., Ch. repr., Sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 
protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ».  
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Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 
cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
3. La requête 
 
3.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie 
requérante confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits exposés dans la 
décision attaquée. 
 
3.2. La partie requérante expose un moyen pris de la violation :  
 
« - de l’article 1er de la Convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés […] ; 
- de l'article 8 […] de la Directive 2005/85/CE du Conseil de l’Europe du 1er décembre 2005 relative à 
des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats 

membres ; 

- des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers […] ; 
- des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs […] ;  
- des principes de bonne administration et notamment de l’obligation de l’autorité de prendre en 

considération l'ensemble des éléments pertinents de la cause, du principe de proportionnalité 

[…] ; 
- de l’erreur manifeste d'appréciation […] ». 
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3.3. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’appui de son recours, elle demande au Conseil de 
réformer l’acte attaqué et : 
 
« 1. A titre principal 

de réformer la décision attaquée et, en conséquence, de lui reconnaître la qualité de 

réfugié ou le statut de la protection subsidiaire ; 

 

2. A titre subsidiaire 

de renvoyer le dossier au Cgra aux fins qu’il soit procédé à une nouvelle audition du requérant ; 
de condamner la partie adverse aux dépens. ». 
 
4. Appréciation  
 
4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose 
que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de 

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». 
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
Quant à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il dispose comme suit : 
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 

l'article 55/4. 

 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

 

a) la peine de mort ou l'exécution; 

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine; 

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. » 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 
4.2. En l’espèce, la partie requérante, de nationalité togolaise, invoque une crainte à l’égard de ses 
autorités dans la mesure où le requérant est accusé de s’opposer au pouvoir en place et d’avoir blessé 
un policier au cours d’une manifestation.   
 
4.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 
requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé 
des craintes qu’il invoque. 
 
4.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation 
est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc 
formellement motivée. 
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4.5. Le Conseil observe ensuite que le débat entre les parties porte essentiellement sur une question 
d’établissement des faits. 
 
À cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :  
 
« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 

protection internationale. 

[…] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies :    

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 

 
Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection 
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa 
demande.  
 
4.6. En l’espèce, la partie requérante a déposé plusieurs documents à l’appui de sa demande de 
protection internationale, à savoir : des copies d’une attestation du Parti National Panafricain (ci-après : 
« PNP »), d’une carte de membre du PNP, de son passeport, de sa carte d’identité, d’une déclaration de 
naissance et huit photographies.  
 
A cet égard, le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 
analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. En effet, la partie requérante se 
limite à affirmer, sans autre précision, que «  […] les éléments produits constituent  […] bien un 

commencement de preuve et viennent étayer  [s]es propos […] » ; que les photographies produites 
étayent ses déclarations ; et que le contenu de l’attestation du PNP ne contredit pas ses déclarations. 
Ce faisant, l’analyse de la partie défenderesse demeure dès lors entière. 
 
4.7. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas 
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force 
probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité des déclarations du 
requérant afin d’établir le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte 
d’une part de subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre 
en compte tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que 
son statut individuel et sa situation personnelle. 
 
4.8. En l’espèce, à la lecture du dossier administratif, en particulier des déclarations de la partie 
requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse a légitimement pu remettre en cause la réalité 
des problèmes que le requérant dit avoir rencontrés au Togo.   
 
Ainsi, il y a lieu de constater, tout comme dans l’acte attaqué, le caractère lacunaire et imprécis des 
propos du requérant au sujet de la visite des policiers à son domicile, du policier qui a été tabassé 
durant la manifestation à laquelle il dit avoir pris part, de la famille de ce dernier, du sort réservé aux 
autres personnes accusées d’avoir frappé le policier et celles qui étaient présentes à la manifestation.  
Ensuite, la partie défenderesse relève, à juste titre, l’incapacité de la partie requérante à fournir un 
élément permettant d’établir un lien entre la venue des policiers au domicile du requérant et sa 
participation à la manifestation ou l’agression du policier, mais également le manque d’intérêt du 
requérant à se renseigner sur ce policier et les accusations dont il dit faire l’objet et l’absence de 
démarches auprès de son parti.  
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En outre, force est de relever, à l’instar de la partie défenderesse, que les propos de la partie requérante 
au sujet de sa situation actuelle au pays ne convainquent pas compte tenu de leur caractère peu étayé 
alors qu’elle déclare être encore en contact avec les membres de sa famille.     
 
A cela s’ajoute le constat que la partie requérante ne fait pas montre d’un activisme politique tel qu’il 
serait de nature à faire d’elle une cible pour ses autorités. A cet égard, si la partie défenderesse ne 
remet pas en cause l’adhésion du requérant au Parti National Panafricain (ci-après dénommé le 
« PNP »), elle a néanmoins légitimement pu mettre en exergue le caractère lacunaire des dires du 
requérant concernant ce parti et le caractère limité de ses activités en sa faveur ainsi que l’absence de 
problème rencontré par le requérant durant lesdites activités.  
 
Ces motifs sont pertinents et suffisants - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - 
et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes 
ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 
4.9. Dans sa requête, la partie requérante ne développe aucun argument de nature à modifier cette 
conclusion.    
 
En effet, elle se limite, pour l’essentiel, à réitérer ses explications antérieures concernant son incapacité 
à fournir des informations sur sa situation au pays (elle n’a pas cherché à obtenir plus d’informations 
concernant sa situation de peur « qu’on s’en prenne à sa famille » ; elle a changé de numéro de 
téléphone en Allemagne ; elle ne souhaite pas se souvenir de « ces événements douloureux » compte 
tenu du traumatisme subi ; elle a indiqué que son frère a été agressé et qu’il a pris la fuite et que sa 
mère lui a « signalé qu’en 2021, des personnes habillées en civils se sont présentées en faisant 
semblant qu’elles voulaient louer la maison ») ; elle a confirmé qu’elle ignore le nom du policier qui a été 
tabassé ou de la personne qui était dans le camion et qui a crié son nom ; et a fourni l’une ou l’autre 
explication afin de justifier l’indigence de ses propos (elle n’a pas pu contacter son parti dans la mesure 
où elle « directement pris la fuite »). Le Conseil ne peut se satisfaire de telles justifications – lesquelles 
relèvent principalement de l’affirmation ou l’hypothèse non autrement étayée à ce stade de la procédure 
– en ce qu’elles laissent entiers les constats pointés dans l’acte attaqué.  
 
Par ailleurs, force est de constater que l’affirmation de l’existence, dans le chef de la partie requérante, 
d’un vécu traumatique, n’est étayée par aucun diagnostic médical de nature à indiquer qu’elle n’était pas 
à même de défendre sa demande ou que les conditions dans lesquelles ses propos étaient recueillis ne 
permettraient pas de les lui opposer valablement. Au surplus, il y a lieu de relever que les notes de 
l’entretien personnel de la partie requérante ne reflètent aucune difficulté à s’exprimer et à relater les 
événements qu’elle allègue avoir vécus ou de troubles qui empêcheraient un examen normal de sa 
demande.  
 
Enfin, si la partie requérante conteste l’appréciation de la partie défenderesse concernant son faible 
activisme politique et sa visibilité limitée, il reste qu’elle ne démontre pas qu’en raison des éléments non 
contestés de son profil, elle est plus à même d’être exposée à un risque de persécution ou d’atteinte 
grave en cas de retour au Togo. A cet égard, si la documentation présente au dossier administratif invite 
à la prudence en ce qu’elle fait état de la répression dont les membres de l’opposition peuvent être 
victimes, cette documentation n’en conclut cependant pas au caractère délibéré et systématique des 
persécutions rapportées, susceptible d’amener à conclure que le seul fait d’être membre d’un parti 
politique d’opposition suffirait à justifier une crainte avec raison d’être persécuté.  La partie requérante 
ne produit aucun élément de nature à permettre une autre conclusion. 
 
4.10. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie 
défenderesse a violé les dispositions légales citées dans la requête, ou n’a pas suffisamment et 
valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au contraire que la 
partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que 
la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.  
 
4.11. La partie requérante sollicite encore le bénéfice du doute. A cet égard, le Conseil rappelle que le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à 
un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le 
statut de réfugié, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les 

éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l’examinateur est convaincu de 
manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid.,  § 204).  
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L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, stipule également que : « Lorsque le demandeur n'étaye 

pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, ces aspects ne 

nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le 

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » Le Conseil 
estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le démontrent les 
développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le 
bénéfice du doute qu’elle revendique. 
 
4.12. En outre, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de 
conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 
mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Par 
ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation sur le risque d’atteintes graves au 
sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980. De son côté, le Conseil n’aperçoit, dans les 
écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque 
réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi précitée.  
  
5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 
par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des 
sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves 
au sens de l’article 48/4 de la même loi.   
  
6. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 
pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.   

 
7. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 
8. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 
requérante. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 
Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix octobre deux mille vingt-trois par : 

 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 

 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD O. ROISIN 


